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VENTILATION 
POUR SÉPARATEUR DE GRAISSES
SUIVANT LA NORME EN 1825-2

Selon la norme EN 1825-2 :

Si L1 est inférieur à 10 ml, raccorder la ventilation V1 en toiture.

Si L1 est supérieur à 10 ml, raccorder la ventilation V1 et la ventilation V2 (piquage au plus près du séparateur) en toiture.

Toutes les conduites raméables de longueur supérieure à 5 ml doivent être ventilées, donc si L3 est supérieur à 5 ml, raccorder la 
ventilation V3 en toiture.
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